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Questions non répondues

Lors de la présentation, vous aurez peut-être

des questions. Veuillez les mettre en attente

jusqu'à la fin et nous aurons une session Q&R 

pour répondre à toutes vos questions !

Malheureusement, nous ne pourrons pas répondre 

aux questions concernant les problèmes de paye 

personnels. Si vous avez des problèmes de paye, 

vous pouvez contacter le Centre de contact avec la 

clientèle (CCC) directement !
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Les employés doivent toujours savoir comment et quand 
ils sont payés. Bien que les conseiller en rémunération 
soient responsables de payer les employés, l'employé 

joue un rôle important en s'assurant que l'argent qu'il 
reçoit a été versé correctement. 

Rappel

✓ Vérifier vos talons de paye!
✓ Consultez votre dossier de paie en ligne à chaque 

changement d'emploi!
✓ Appelez le CCC si vous avez des inquiétudes!

Examinons les types de choses que vous
pouvez rencontrer tout au long de votre carrière dans 

Le gouvernement du Canada.

Aperçu du Cours
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À la fin de ce cours, vous devriez être capable de:

• Savoir où trouver votre talon de paie en ligne.

• Identifier et comprendre les déductions de base que vous pouvez voir sur 

votre talon de paie.

• Comprendre le fonctionnement du Régime de pensions du Canada (RPC)

• Comprendre le fonctionnement des augmentations d’échelons de 

rémunération

• Savoir quand s'attendre et comprendre les fluctuations de Votre paie

• Comprendre les bases d’un avance de salaire d’urgence (ASU)

Aperçu du cours
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Commençons par l’OÙ !

alors, où pouvez-
vous trouver vos 
talons de paye?
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MaPayeGC

Consulter les talons de paye est assez facile, une fois que vous savez où

chercher ! Le point de départ est MaPayeGC!

MaPayeGC est une plateforme créée par Services Publics et 

Approvisionnement Canada pour assurer la clarté et la 

transparence de l’information sur la paye et les avantages sociaux. 

Les informations trouvées dans MaPayeGC sont tirées de 

différentes sources (comme Phoenix). 

Vous pouvez utiliser MaPayeGC pour :

• Consulter les informations actuelles sur votre salaire et vos avantages sociaux

• Imprimer des documents tels que les relevés d'impôt et les preuves d'emploi

• Surveiller les demandes de renseignements et les cas ouverts 

• Consulter les informations historiques liées aux chèques de paie, aux régimes 

d'avantages sociaux, aux feuillets d'impôt, aux demandes de renseignements et 

aux cas du centre de paye remontant à 2016.

Veuillez noter : Pour utiliser MaPayeGC, vous devez d'abord 
vous connecter via le réseau interne maCLÉ/myKEY.
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MaPayeGC

Un lien vers MaPayeGC devrait être dans les outils RH de votre 

ministère (tels que « Outils eRH » à SPAC), mais si vous avez de la 

difficulté à le trouver, vous pouvez simplement faire une recherche dans 

Google « MaPayeGC » lorsque vous êtes sur le réseau gouvernemental.

Une fois connecté, vous devriez pouvoir voir votre page personnelle !
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MaPayeGC - Trouver vos talons de paye

En haut de la page principale, vous pouvez accéder à l'onglet « Paye ». Le talon le plus récent sera 

entièrement visible/ouvert sur la page. Vous pouvez rechercher et ouvrir les talons de paye plus anciens dans 

la liste située au bas de la page.
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MaPayeGC – Réviser vos talons de paie

Voici les détails de tous les éléments vus sur vos talons de paie.

1 2 3

54 6

7 8 9

10

11

1. Date de paiement (quand le chèque a été déposé)

2. Période de paye 

3. Répartition des gains, impôts et Retenues

4. Informations de l’employé

5. Informations du Chèque (y compris le numéro de chèque)

6. Informations bancaires (comment la paie a été transmise 

à l’employé)

7. Onglet des Gains (comme on le voit dans l'image ci-dessus) 

8. Onglet Impôt (aperçu des impôts retenus sur le salaire)

9. Onglet des Retenues (déductions actuellement payées) 

10. Gains cumulés depuis le début de l'année (montant 

actuellement gagné au cours de l'année d'imposition en 

cours) 

11. Liste détaillée des revenus (rémunération de base, 

indemnités, etc.)
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MaPayeGC – Réviser vos talons de paye 

L'onglet Impôts vous indique les montants que vous payez pour les taxes, 

l'assurance-emploi, le régime de pensions du Canada, ainsi que toutes les taxes 

supplémentaires auxquelles vous pouvez être assujetti, en fonction de votre lieu de 

travail (c.-à-d. l’impôt sur le revenu du Québec, etc.)

L'onglet Retenues vous indique les montants que vous et votre employeur cotisez 

pour la pension, les soins de santé/dentaires, l'assurance d’invalidité, les cotisations 

syndicales, les paiements en trop existants ou tout autre déficit ou arriéré qui pourrait 

devoir être déduit « à la source ».
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Quand et Comment

?
Quand suis-je payé et 

comment puis-je obtenir 
mes fonds ?.... OH ! Et 
combien est-ce que je 

reçois ! ?
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Jour de paye

Les employés sont payés à la quinzaine. Cela signifie que la journée de paye 

tombe tous les deux mercredis

Combien?

Vous êtes généralement déjà au courant de votre salaire avant de commencer à 

travailler, car il est discuté et inclus dans la lettre d'offre (LOO).

Il est important de noter vous recevez vos paiements en arriérés. 

Les employés sont payés par dépôt direct. Vous ne recevrez pas de chèque 

papier physique à moins qu'il y ait une erreur avec vos informations bancaires 

dans le système.

ET SI UN PROBLÈME SURVIENT?!
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Impôts et Retenues
Impôts

Presque tout le monde paie des impôts. Les impôts servent à financer les services publics et 

vous permettent d'en profiter. Les impôts sont généralement déduites de votre « Salaire Brut ».

De façon générale, les impôts auxquels vous serez assujetti dépendront de l'endroit où vous 

travaillez.

Qu'en est-il des Retenues?

Selon la durée de votre mandat et le type de rôle que vous jouez au sein du gouvernement, 

vous pourriez être admissible à divers avantages et programmes liés à votre emploi. Ces types 

de programmes/plans seront prélevés de votre salaire brut sur chaque paie.

La plupart du Canada

l’Impôt sur le revenu canadien

L'assurance-emploi

Régime de Pensions du Canada

Québec

Impôt sur le revenu du Québec

Régime de rentes du Québec

Régime Québécois d’Assurance 

Parentale
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Retenues (suite)

Voici quelques-unes des retenues forfaitaires que les employés du 

gouvernement du Canada peuvent voir sur leur paye.

LPFP: Pension. Déduit de la paye de certains employés à terme/indéterminés

PSD: Prestations supplémentaire de décès. Une prestation liée à la pension, en cas de décès. 

AI/AILD: L'assurance d’invalidité. Assurance utilisée lorsque vous êtes incapable de travailler en raison 

d'une maladie ou d’une invalidité.

RSSFP: Le Régime de soins de santé de la fonction publique. Les retenues seront basées sur le niveau 

d’assurance que l'employé a sélectionné.

RSD: Régime de soins dentaires. Il s'agit d'une assurance couverte par l'employeur.

Syndicat: Si vous êtes éligible, un syndicat vous sera attribué, en fonction de votre rôle. Les syndicats 

les plus courants sont AFPC, IPFPC et ACEP.

Gardez à l'esprit que le statut d'un employé en tant qu'employé continu, employé représenté et les 

conditions de son emploi détermineront si et quand les retenues commenceront.
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Quelques questions avant de partir

?
?
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RPC… Qu'est-ce que c'est?

Nous avons parlé du Régime de pensions du Canada dans la section d’impôts, mais qu'est-ce
que cela implique?

?
? Le RPC offre un revenu de remplacement aux cotisants et à leur 

famille en cas de retraite, d'invalidité ou de décès. 

Vous continuez à cotiser au RPC chaque année jusqu'à ce que 

vous ayez atteint le maximum annuel. Ce montant peut fluctuer 

d'une année à l'autre.

Vous pouvez trouver le montant maximum annuel en ligne en le 

recherchant sur Google.

Le montant de 2023 est de 3 754,45 $, ou 5,95 % de votre 

salaire (moins une exemption de 3 500 $), selon le montant le 

plus élevé
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Pourquoi ma paye est-elle différente cette fois ?

Je viens de regarder ma paye. Je reçois habituellement 1 346,56 $ par chèque. Cette fois, 
je n'ai reçu que 1186,72 $… pourquoi !?!?!?

Beaucoup de choses peuvent affecter votre paye. Parfois, vous 

recevrez plus que prévu et parfois vous pourriez recevoir moins. Voici 

quelques raisons qui peuvent expliquer la fluctuation de votre salaire.

• Vous êtes devenu admissible aux prestations/déductions d’un régime

d’assurance.

• Vous avez eu un trop-perçu de moins de 10 % de votre salaire brut et le 

recouvrement a été effectué.

• Vous avez eu des insuffisances de prestations qui sont en cours de 

recouvrement.

• Il s'agit d'une période de paye plus (3 paye par mois) vous n'avez donc 

à payer que certaines retenues sur deux de ces payes.

• Vous avez reçu une progression ou une augmentation d'échelon.
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Augmentation d’échelon?

Vous venez de mentionner les augmentations d’échelons. 
Quels sont-ils et comment savoir quand j'en aurai un?

Une augmentation d’échelon augmente votre taux de salaire au taux 

de salaire le plus élevé suivant sur l'échelle salariale. 

De plus, chaque année, vous recevrez une augmentation du «coût 

de la vie» qui figure également dans votre convention collective. Vous 

verrez la date précise de son entrée en vigueur dans la section des 

taux de rémunération de votre classification.

Vous pouvez trouver votre prochaine date d'augmentation sous 

votre classification et vos informations salariales sur la page 

principale de MaPayeGC.
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Pas de paie?

AHHH !!! C'est le jour de paye et je viens de vérifier mon compte bancaire... où 
est mon argent !? Rien n'a été déposé et personne ne m'a contacté pour dire 

qu'il y aurait un problème. Qu’est-ce que je vais faire!?

Malheureusement, toutes les situations « Sans Paie» ne sont pas 

incorrectes, mais si vous remplissez les critères, vous pouvez 

demander à votre responsable pour un Avance de Salaire 

d’Urgence (ASU).

Les ASU sont émises par votre ministère et sont des paiements 

versés pour aider avec une situation « Sans Paye », pendant que 

vous attendez que les conseillers en rémunération examinent la 

situation. Ces paiements peuvent couvrir jusqu'à 66 % de votre 

salaire brut normal aux deux semaines.

N'oubliez pas que les ASU sont une excellente solution, mais 

assurez-vous toujours de lire les termes qui les entourent.
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Questions?


